
                   
 

 
Label Vélo64 – gri l le de visi te avec critères envir onnementaux 
 
Commune de l ’hébergement  :  
 
Raison socia le/  Noms des struc tures :   
 
Ident i té  du responsable :   
Type(s) d ’hébergement(s)  :  
Camping �   Chambre(s)d ’hôtes �    Gîte d ’étape et de séjours �     Hôte l �         
Meublé(s)�           Refuge �            Rés idence de tour isme�          V i l lage vacances �  
 

Adresse :  
 

Commune :  
 

Téléphone :   
 

Fax :   
 

Mai l  :   
 

URL:   
 
Capaci té d ’accuei l  concerné par  le  label  ……………… 
Label /  c lassement :   
OT :  
 

Critères obligatoires Oui Non 

L’établ issement  es t c lassé et  /  ou label l isé, en l ’absence de tout 
autre référent iel  val idé par le CDT 

�  �  

 
L ’établ issement n ’es t n i c lassé n i label l isé,  mais es t en mesure de  
présenter le procès-verbal mentionnant un avis favorable rédigé par  
la commission consultat ive dépar tementale de la  protect ion c ivi le.   
 

�  �  

 
Le sys tème d’assain issement de l ’hébergement ( ind ividuel ou  
col lec t i f )  es t conforme 
 

 
�  

 
�  

 
 

  
 
L ’établ issement se s itue sur ou à prox imité (5km maxi)  d ’un 
i t inéra ire cyc lable bal isé.    

 
�  

 
�  

   
   
   

 
L ’établ issement d ispose d ’un local éc la iré fermant à c lé aménagé de 
façon à permettre de nettoyer et s tocker matér ie l  et  vêtements . I l  
peut également contenir  les équipements nécessaires pour  
l ’entret ien et la réparat ion du matér ie l .  
 

�  �  

 
I l  ex iste un point d ’eau à côté du local permettant le net toyage des 
vélos .  
 

�  �  

   
   
   



                   
 

Critères obligatoires (suite) 
 

Oui Non 

 
L ’établ issement es t à même de fourn ir  des informat ions concernant  
la vente ou la  locat ion de vélos et  de matér ie ls.  
 

�  �  

 
L ’établ issement met à disposi t ion des c l ients de la documentat ion 
spéc if ique: revues et  publ icat ions « rando », car tes rout ières et  
cartes de rando au 25° et /ou 50°,  topoguides… 
 

�  �  

   
L ’établ issement fourn i t  des informat ions et  consei l le le c l ient sur  
l ’ in térêt et  la  d if f icu lté des i t inéra ires vélos, le  réseau cyc lable et 
s i tes  avois inants  
 

�  �  

   
L ’établ issement met  en re lat ion le c l ient avec les profess ionnels et  
établ issements prat iquant l ’act iv i té  recherchée.  

�  �  

   
   

 
L ’établ issement met  à d ispos i t ion (gratu it  ou payant)  les  
équipements nécessaires (machine à laver,  sèche l inge) af in de 
réal iser le lavage et le  séchage des vêtements 
 

�  �  

 
L ’établ issement permet au tour is te à vélo l ’accès à Internet ou à 
défaut i l  indique où i l  peut avoir  accès.  
 

�  �  

 
Dans les établ issements fourn issant un serv ice de res taurat ion 
assuré par  l ’hébergeur ,  les serv ices suivants  sont  proposés :   
 

�  règlement de la  fac ture la ve i l le  au soir  du dépar t  
 

�  pet i t  déjeuner mat inal (6h30) commandé la vei l le 
(spéc ia lement étudié pour son apport  énergét ique :  f romage,  
céréales,  pâtes…) 

 
�  p ique n ique adapté et commandé la vei l le  

 
�  dîner tard if  commandé la vei l le  
 

 
 
 
�  
 
 
�  
 
 
�  
 
�  

 
 
 
 

 
 
 
 

�  
 
 

�  
 
 

�  
 

�  
 

 
L ’établ issement propose un serv ice de transpor t  de bagages et de 
personnes sur  demande préalable (pres tat ion gratu ite  ou payante) .  
 

�  �  

 
L ’établ issement doi t  ê tre en mesure d’a l ler  dépanner ses c l ients en 
cas d ’avar ie survenue à prox imité (-20km) de l ’é tabl issement  
d irec tement ou par l ’ in termédia ire d ’un prestata ire ( réparateur,  
loueur,  tax i) .  
 

�  �  

 
 

  



                   
 

 
 

 
 

 
 

 
Critères obligatoires (suite) 

 
Oui Non 

 
Les aménagements  à cr i tères environnementaux suivants sont  
présents  :   
 

�  Eau :  ex istence de réducteurs de débi t  sur les pr incipaux 
points  (cu is ine,  douche,  wc)  

 
�  Ut i l isat ion de produits  d ’entret ien éco- label l isés 

 
�  Déchets  :  d ispos i t i f  de tr i  des déchets  par  

•  Le gest ionnaire 
•  Le c l ient  

 

 
 
�  
 
 
�  
 
 
�  
�  

 
 

�  
 
 

�  
 
 

�  
�  

 
 

 
Cri tères optionnels 

 

I ls  complètent la base des cr i tères obl igato ires.  
 Pour obtenir  le label vé lo64,  l ’hébergeur  devra au min imum just i f ier  

l ’a t te inte de 3 cr i tères  opt ionnels parmi la  l is te c i-dessous :  
 

Oui Non 

 
Critères de serv ice  :  

 
Les disponib i l i tés de l ’hébergement sont présentées sur Rés insof t  
on l ine ou sur un autre système de réservat ion en l igne connecté 
dans l ’agrégateur de d isponib i l i tés .  

 
Le propr iéta ire s ’engage à répondre aux demandes de l ’observato ire 
départemental (quest ionnaire, gr i l le de suiv i  de la c l ientè le…) a ins i  
qu’à met tre à jour la  base d ’ information tour ist ique dépar tementale 
(Sir taqui)  

 

 
 
 
 
�  
 
 
 
�  
 
 
 

 
 
 
 
�  
 
 
 
�  
 
 
 

Le propr iéta ire est lu i -même cyc lotour iste ou cyc lospor t i f  prat iquant 
régul ier .  

 
Le propr iéta ire met à dispos it ion (gratu it  ou payant)  un vélo pour  
ses c l ients,  à défaut,  i l  indique le  point  de locat ion le  plus  proche.  

 
L’explo i tant peut être amené à garder (consigne) le matér ie l  e t /ou le  
véhicule de sa c l ientè le (gratu it  ou payant) .  I l  devra a lors d isposer  
de l ieux sûrs  réservés à cet ef fet  (emplacement ou garage)  

 

�  
 
 
 
�  
 
 
 
�  
 
 

�  
 
 
 
�  
 
 
 
�  
 
 

L ’établ issement pos it ionné sur ou à prox imité (5 km maxi)  d’un  
i t inéra ire cyc lable bal isé s ’engage en cas d ’ ind isponib i l i té à a ider le 
randonneur à trouver  un hébergement équivalent .  
 
L ’établ issement  af f iche des bul let ins météorologiques 
 

�  
 
 
 
�  
 

�  
 
 
 
�  
 



                   
   
   

 

  
 

Cri tères optionnels (suite) 
 

Oui  Non  

 
Critères envi ronnementaux  :  

 
Déchets  :  d ispos i t i f  d ’ informat ions des c l ients sur les  modal i tés  de 
tr i  
 

 
 
�  

 
 
 
�  
 

Diagnost ic  énergét ique :  d isposer d ’une note min imale de « C » 
A défaut  :  ampoules  basse consommation,  double v i t rage, iso lat ion 
thermique en to iture /  paro is ex tér ieures, … 

 
�  �  

Hébergement fournissant du l inge :  Information des c l ients  sur les  
modal i tés de changement du l inge 

�  �  

 
 
 
Les responsables d ’hébergement souhai tant adhérer au label vé lo 64 – hébergement  
acceptent  :   

 
o  de voir  leur hébergement f igurer sur tous les supports de communicat ion v isant à 
la promot ion du tour isme de randonnée des Pyrénées-At lant iques 
 
 
o  de part ic iper à une sess ion de format ion (1/2 journée théor ie)  organisée par le  
Comité dépar temental du tour isme Béarn Pays basque.  
 
o  de fourn ir  aux échéances f ixées les é léments nécessaires à la qual i té de ces 
supports de communicat ion :  photos numér iques l ibres de dro i t ,  informat ions mises à 
jour .  
 
o  de fa ire remonter à la commission de contrô le toutes informations suscept ib les  
d ’œuvrer  au perfec t ionnement du tour isme à vélo dans les Pyrénées-At lant iques.  
 
 
o  de se soumettre aux contra intes de la démarche Qual i té  Tour isme, s i  une 
procédure de ce type est  envisagée par la commission de label l isat ion.  
 
 
 
A _________________,  le  __/__/___ 
 
 
 
 
Signature du responsable     Signature du technic ien  
De(s)  l ’hébergement(s)        Struc ture représentée :  
Prénom – Nom :         Prénom – Nom : 
 
………………………………      …………………… 


